
Mounira Amine-Seka - Alger
(Le Soir) `- Les produits concer-
nés sont ceux de préparations ali-
mentaires, tels que le ketchup, les
sauces et les mayonnaises ; et les
produits alimentaires tels que les
biscuits, les confiseries et le cho-
colat. D’autres produits non ali-
mentaires, tels que les «équipe-
ments industriels dont les trans-
formateurs électriques, le marbre
fini, le granit fini, les produits plas-
tiques finis, les articles de plas-
tique finis pour ménage, les pro-
duits de robinetterie, les tapis…»,
sont également concernés par
ladite décision, précise le docu-

ment de l’Abef, afin de maintenir
le programme de réduction des
importations pour l’année 2017.
Lors de sa nomination à la tête

du ministère du Commerce par
intérim, Abdelmadjid Tebboune
avait affirmé, en mars dernier,
qu’«il n’est pas question d’interdi-
re les produits essentiels, ni de
luxe, mais qu’il était question de
déterminer les besoins des
consommateurs, afin de mettre
un terme au gaspillage.». En avril
dernier, toujours sous la casquet-
te de ministre du Commerce par
intérim, Tebboune avait annoncé
que «le gouvernement va réduire

les importations à moins de 30
milliards dollars, à la fin 2017».
Dans ce cadre, il avait interrogé
l’assistance, demandant si «un

pays qui enregistre un déficit
commercial de 17 milliards de dol-
lars, a-t-il le droit de laisser les
gens importer du chewing-gum

pour 18 millions de dollars par
an?».Si, selon le même ministre,
la facture d’importation des pro-
duits considérés «superflus», a
atteint la barre des 7,8 milliards
de dollars, en 2016, il est impor-
tant de rappeler que, selon le
Centre national de l’informatique
et des statistiques des Douanes
(CNIS), les 11 premiers mois de
l’année 2014, pas moins de 44
mille dollars de dattes et 28 000
dollars de couscous ont été
importés, en plus des importa-
tions des chips atteignant les 2
millions de dollars, ou celles de la
mayonnaise approchant les 36
millions de dollars. 
Des dépenses non justifiées,

dont les retombées portent direc-
tement préjudice au programme
de la production nationale qui doit
incessamment reprendre son
souffle.

M. A.-S.
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Fin des importations

Salima Akkouche – Alger
(Le Soir) - Noureddine Ghouali a
indiqué que la période des pré-
inscriptions pour les nouveaux
bacheliers s'étalera du 1er au 5
août et concernera les préins-
criptions, la confirmation des
préinscriptions, puis le traitement
électronique de toutes les
demandes à partir du 6 août. 
Les résultats des pré-affecta-

tions seront annoncés le 11 août
au soir, selon les déclarations de
ce responsable, rapportées par
l’APS. Il a souligné que le minis-
tère a pris en considération
quatre cas de figure : le premier
pourrait survenir si le bachelier
obtient la spécialité choisie, il
pourra alors entamer la procédu-
re des inscriptions administra-
tives prévue en septembre.
Deuxième cas de figure: le

bachelier n'obtient aucun de ses
choix, il disposera d'une seconde
chance pour être réorienté.
Lorsque le bachelier choisit une
spécialité qui exige une entrevue
telle que dans les Ecoles nor-
males supérieures (ENS) et les
écoles d'application, soit il réus-
sit son entretien et son choix est
confirmé, soit il bénéficie d'une
seconde chance pour soumettre
une nouvelle demande d'orienta-
tion. 
Le quatrième cas de figure,

poursuit-il,  concerne le bachelier
qui obtient son choix, mais dans
une autre ville que celle choisie.
Ce dernier disposera d'une
seconde chance pour refaire son
choix. A souligner que le ministè-

re de l’Enseignement supérieur a
réduit cette année le nombre de
choix des spécialités à 4 au lieu
de 6 l’année passée.  
Toutes ces opérations, préci-

se-t-il, se feraient sur la platefor-
me électronique dédiée aux ins-
criptions universitaires. 
M. Ghouali a précisé que les

entretiens relatifs aux cas spé-
ciaux seront effectués les 12 et

13 août alors que l'étude de ces
cas est fixée entre le 14 et 15 du
même mois. 
Selon lui, les nouveaux

bacheliers connaîtront leurs
orientations le 16 août prochain. 
Par ailleurs, ajoute-t-il, les

nouveaux étudiants peuvent
s'inscrire dans les cités universi-
taires, pour la première fois,  à
travers une plateforme numé-
rique, et ce, à partir du 16 août.
Ainsi, la rentrée universitaire

pour les nouveaux bacheliers est
fixée pour le 17 septembre. 
Les anciens étudiants, quant

à eux, rejoindront les bancs des
universités à partir du 5 sep-
tembre.  
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NOUVEAUX BACHELIERS

Les inscriptions universitaires
fixées entre le 1er et le 16 août prochain

La période des inscriptions universitaires pour les nou-
veaux bacheliers est fixée entre le 1er et le 16 août pro-
chain, au titre de l’année 2017-2018.  C’est ce qu’a annon-
cé le directeur général de l'enseignement et de la forma-
tion au ministère de l'Enseignement supérieur et de la
Recherche scientifique.  La proclamation des résultats du
bac devra dans ce cas intervenir avant la fin de ce mois de
juillet.

ÉNERGIE

Le ministre sollicite les Américains
Au terme de son mandat

en Algérie, l’ambassadrice
des Etats-Unis, Mme Joan
Polaschik, a rendu une visi-
te de travail et de courtoisie
au ministre de l’Energie, M.
Mustapha Guitouni.
L’entretien s’est axé sur les
relations de coopération et
de partenariat entre les
deux pays, notamment
dans le domaine énergé-
tique,  selon le communi-
qué du ministère qui sou-
ligne «les perspectives
futures  d’investissement
dans des projets structu-
rants en Algérie».
A cet effet, le ministre a appelé

«les entreprises américaines à
venir investir dans le domaine de
l’exploration et la production des
hydrocarbures de même que
dans les industries de transforma-

tion et de raffinage et les énergies
renouvelables», évoquant les dif-
férents domaines dans lesquels
«il existe des opportunités de
développer des partenariats, des
échanges  d’expérience et des
solutions à des préoccupations

communes, notamment en matiè-
re de formation et de transfert de
technologie et de savoir-faire»,
selon la même source.
Par ailleurs, le ministre de

l’Energie a remercié l’ambassa-
drice américaine dont le mandat

s’achève, pour sa diplomatie acti-
ve et son investissement person-
nel quant au renforcement de la
coopération entre les deux pays,
dans la visée de concrétiser des
projets de partenariat importants,
alliant énergie et industrie, dans
le but de créer des richesses.
Pour rappel, lors de sa visite

de courtoisie au ministère des
Finances, l’ambassadrice améri-
caine s'est dit «satisfaite» du
niveau de la coopération entre les
deux pays tout en faisant part de
la disponibilité de la partie améri-
caine à élargir et diversifier cette
coopération à d’autres domaines,
lors de sa visite au ministère des
Finances, la semaine dernière,
affirmant l’importance accordée
par les Etats-Unis, au côté du dia-
logue stratégique, politique et
sécuritaire, au développement
des relations économiques et
commerciales avec l’Algérie.

Mounira Amine-Seka

D’autres produits non alimentaires sont également concernés par ladite décision.

Dans la perspective de réduire la facture des importa-
tions, une note de l’Association professionnelle des
banques et des établissements financiers (ABEF), datée
du 4 juillet, s’appuyant sur la lettre n°29/PM, du 29 juin
2017, émanant du Premier ministre Abdelmadjid
Tebboune, demande aux banques commerciales de sur-
seoir à «toute domiciliation d'importation de produits ali-
mentaires ou de préparations alimentaires».

Ainsi, la rentrée universitaire pour les nouveaux bacheliers
est fixée au 17 septembre

Mustapha Guitouni, ministre de l’Énergie.


